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Textes et ressources externes



Le Harcèlement Moral

Définition

Fait de harceler autrui par des propos ou des comportements répétés

ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de vie / travail

susceptible d’altérer sa santé physique ou mentale, 

de porter atteinte à ses droits et à sa dignité

ou de compromettre son avenir professionnel.

(articles 222-33-2 et 222-33-2-2 du code pénal)

Sanctions 

De 1 à 2 ans de prison,

de 15 000 à 30 000 € d’amende,

indépendamment de lourdes sanctions disciplinaires.



Le cyberharcèlement

Le  harcèlement  en  ligne  (ou  cyberharcèlement)  est  une  forme  de

harcèlement qui  s’effectue  par le  biais  d’internet.  Ces  actes  de violence

répétés se  pratiquent  à  travers  les  réseaux  sociaux,  les  messageries

instantanées, les forums, les chats, les blogs, les jeux en ligne… 

Les agressions peuvent prendre des formes multiples. Il peut notamment

s’agir  d’un  envoi  répétitif  de  messages  d’insultes  ou  de  menaces,  de

moqueries,  de  propagation  de  rumeurs,  d’une  usurpation  d’identité  ou

encore de la diffusion de photos ou vidéos offensantes. 



Signalement en ligne

Toute personne qui serait confrontée à des propos ou des comportements pénalement
répréhensibles sur internet et sur les réseaux sociaux peut signaler des contenus illicites
aux autorités judiciaires  sur le portail national qui est à la disposition des internautes
(plateforme PHAROS) : https://www.internet-signalement.gouv.fr. 



Le harcèlement discriminatoire

L’article  1er de la  loi  du 27 mai  2008 définit  le  harcèlement discriminatoire

comme tout agissement lié (à l’un des motifs de discrimination) subi par une

personne et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de

créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

L’intérêt  de cette définition est  qu’elle  permet de déroger  à la condition de

répétition imposée par la définition du harcèlement moral.



Critères de discrimination

L’apparence physique, l’âge, la perte d’autonomie, le handicap, l’état de santé,

les caractéristiques génétiques, la grossesse, le sexe, l’orientation sexuelle,

l’identité de genre, le nom, la situation de famille, l’origine, la religion,

l’appartenance ou non à une ethnie, à une nation ou à une prétendue race,

la capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, les mœurs,

les opinions politiques ou philosophiques, les activités syndicales,

le lieu de résidence, la vulnérabilité économique, la domiciliation bancaire.  





Le Harcèlement Sexuel

Définition

Fait d’imposer à une personne de façon répétée,

des propos ou des comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui, soit

portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant,

soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.

Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, 

d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent 

d’obtenir un acte de nature sexuelle.

(article 222-33 du code pénal)

Sanctions 

De 2 à 3 ans de prison, de 30 000 à 45 000 € d’amende,

indépendamment de lourdes sanctions disciplinaires.



Quels signes peuvent alerter l’entourage d’une victime

et révéler une situation de harcèlement ?

Changement d’attitude brusque ou progressifChangement d’attitude brusque ou progressif

Changement d’habitudes alimentairesChangement d’habitudes alimentaires

Changement d’apparence vestimentaireChangement d’apparence vestimentaire

Evitement, isolement, rupture du lien socialEvitement, isolement, rupture du lien social

Doutes, perte de confianceDoutes, perte de confiance

Pratiques addictives, conduites à risquesPratiques addictives, conduites à risques

Dépression, idées suicidaires…Dépression, idées suicidaires…



Les autres formes de violences sexistes et sexuelles

L’outrage Sexiste

Définition

Fait d’imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation 

sexuelle ou sexiste qui, soit porte atteinte à sa dignité 

en raison de son caractère dégradant ou humiliant, 

soit crée à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante 

(article 621-1 du code pénal)

Sanctions 

De 90 à 3 000 € d’amende,

indépendamment de sanctions disciplinaires pour agissement sexiste.



L’agression sexuelle

Définition

Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence

contrainte, menace ou surprise (article 222-22 du code pénal).

Sanctions 

De 5 à 10 ans de prison, de 75 000 à 100 000 € d’amende.

Le viol

Définition

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis par

violence, contrainte, menace ou surprise (article 222-23 du code pénal).

Sanctions 

De 15 à 20 ans de réclusion criminelle.





Les injures et autres délits

Les menaces, intimidations, injures et diffamations sont passibles de poursuites pénales. 

Ces faits sont plus sévèrement punis lorsqu’il s’agit d’injures à caractère raciste, sexiste,
homophobe, transphobe ou handiphobe, ou en cas d'incitation à la haine, à la violence ou
à la discrimination raciale (jusqu’à un an de prison et 45 000 euros d’amende). 

Une source d’information

La qualification juridique des infractions pénales, les moyens d’agir, les procédures à
suivre, ainsi que les références législatives réglementaires, sont consultables sur

Service-public.fr :
- Injure, diffamation, outrage sexiste ou sexuel, apologie du terrorisme, incitation à la
haine, à la violence ou à la discrimination raciale  :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31126 

- Harcèlement moral, harcèlement sexuel, cyberharcèlement (harcèlement sur Internet) :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31146

- Racisme : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35455

- Homophobie : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35456



Les dispositifs de prévention, 

d’écoute et de signalement

en place à l’Université de Lille

 





La Maison de la médiation

Créée en 2018 lors de la fusion des universités de Lille 1, 2 et 3.

Service ouvert à tou.te.s les étudiant.e.s et personnels de l’université.

Travail en réseau avec la Mission égalité-diversité, les services et

composantes, le Médiateur académique et la Défenseure des droits.

5 agents au siège de l’université (et permanences sur les campus)

Missions : informations administratives et juridiques ;

intermédiation, orientation, mise en relation ;

prévention et lutte contre les comportements abusifs ;

pacifier les relations et prévenir les conflits.

Contact : maison-mediation@univ-lille.fr / 03 62 26 91 16





Les dispositifs associés

Un référent racisme et antisémitisme, chargé des discriminations :

Amadou Bal : amadou.bal@univ-lille.fr

Deux cellules d’écoute spécialisées dans le harcèlement :

1- Cellule d’Ecoute, de Soutien et d’Accompagnement contre le

Harcèlement Moral (CESAHM) : contact-harcelement-moral@univ-lille.fr

2- Cellule d’Ecoute, de Veille et d’Information sur le Harcèlement

Sexuel (CEVIHS) : contact-harcelement-sexuel@univ-lille.fr

Un médiateur (tensions, conflits, rétablissement de la communication) :

Amadou Bal : amadou.bal@univ-lille.fr





Le dispositif de signalement des actes

de violence, discrimination, harcèlement

et agissements sexistes

Mis en place depuis la rentrée 2020 à l’Université de Lille pour ses

étudiant.e.s et personnels, ce dispositif réglementaire a 3 objectifs :

1- tenir un recueil des signalements ;

2- orienter les victimes vers les dispositifs de soutien ;

3- apporter une réponse institutionnelle aux situations.

La Maison de la médiation assure la coordination administrative de ce

dispositif (saisine de la cellule de signalement, suivi de l’instruction,

information des déclarant.e.s à chaque étape).

https://intranet.univ-lille.fr/qualite-de-vie-au-travail/mediation/ 

https://intranet.univ-lille.fr/etu/vie-pratique/mediation/ 



https://www.univ-lille.fr/universite/connaitre-les-engagements-qui-nous-guident/garantir-legalite-et-la-diversite



En résumé

Mesures de prévention

L’Université est tenue d’assurer la protection des agents et des étudiant.e.s, de garantir

des conditions de travail et d’études saines et sûres. À ce titre, elle doit mettre en œuvre

toutes  mesures  de  prévention  des  comportements  abusifs  (actions  de  formation,  de

sensibilisation et d’information sur les dispositifs et les textes réglementaires).

Dispositifs d’écoute, d’accompagnement et de soutien

Des  cellules  d’écoute  spécialisées  dans  le  harcèlement,  un  référent  racisme  et

antisémitisme chargé des discriminations, une mission égalité, un médiateur, des centres

de santé et une maison de la médiation sont à votre disposition.

Dispositifs de signalement et de traitement des situations

A l’université de Lille, une cellule de signalement des actes de violence, discrimination,

harcèlement et agissements sexistes peut être saisie à partir de votre ENT (page intranet

médiation). Cette démarche formelle peut conduire à des procédures disciplinaires.




